
LES DEVANTURES COMMERCIALES
ENGHIEN-LES-BAINS





LES COLORIS

LES ROUGES

RAL 3003

RAL 3011

RAL 3007

RAL 3005

RAL 3009

RAL 8000

RAL 8007

RAL 8015

RAL 8028

RAL 8001

LES BRUNSLES VIOLETS

RAL 4009

RAL 4001

RAL 4007

LES VERTS

RAL 6013

RAL 6003

RAL 6033

RAL 6004

RAL 6006

LES BLEUS

RAL 5001

RAL 5003

RAL 5004

RAL 5011

RAL 5020

LES BEIGES

RAL 1020

RAL 1002

RAL 1019

RAL 1011

LES JAUNES

RAL 1005

RAL 1032

RAL 1024

RAL 1027

LES GRIS

RAL 7036

RAL 7004

RAL 7000

RAL 7011

RAL 7009



DEVANTURES 
EN APPLIQUE
La façade est recouverte 
de panneaux généralement 
en bois mouluré. Des versions 
contemporaines peuvent être 
proposées.

❶
❷

❸

❹

❶ L’ENSEIGNE DRAPEAU
Dimensions maximales 
0,60 m x 0,60 m, elle peut 
posséder un éclairage intégré 
sur le lettrage et le logo 
(fonds diffusant).

❷ L’ENSEIGNE BANDEAU
La pose de lettres découpées 
directement sur le support 
de la devanture est à 
privilégier (hauteur maximale 
des lettres : 30 cm).

❸ LA CORNICHE
Elle protège la devanture 
de la pluie et permet 
notamment d’intégrer le 
système d’éclairage de 
l’enseigne (LED non visibles).

❹ LE STORE
La toile est d’un coloris uni et 
le lambrequin rectiligne peut 
comporter de la signalétique.

Les signalétiques 
additionnelles 
doivent rester 

limitées



DEVANTURES 
EN FEUILLURE
La façade commerciale 
est composée par l’encadrement 
en maçonnerie de la façade 
de l’immeuble et les vitrines se 
situent généralement en retrait.

❷

❶ L’ENSEIGNE DRAPEAU
Dimensions maximales 
0,60 m x 0,60 m, elle peut 
posséder un éclairage intégré 
sur le lettrage et le logo 
(fonds diffusant).

❷ L’ENSEIGNE BANDEAU
Des lettres découpées 
(rétro-éclairées ou non) sont 
posées directement sur 
la façade en maçonnerie 
(hauteur maximale 
des lettres : 30 cm).❶

Les signalétiques 
additionnelles 
doivent rester 

limitées



Direction de l’Urbanisme, de l’Économie, de l’Action foncière

57, rue du Général-de-Gaulle 
95880 Enghien-les-Bains 

Tél. 01 34 28 45 93 - urbanisme@enghien95.fr D
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